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Le CRDP de l’académie de Paris exerce une mission d’édition, de production et de développement 
des ressources éducatives, dans tous les domaines de l’éducation. Il est chargé d’en favoriser 
l’usage, en France et à l’étranger ».
[Décret n°92-56 du 17 janvier 1992 modifié relatif au CNDP et érigeant en établissements publics les centres régionaux 
de documentation pédagogique, décret de création du CRDP n°2001-1360 du 28 décembre 2001, code de l’Éducation 
du 24 mai 2006 – section 5]

Le CRDP de l’académie de Paris partage cette mission avec l’ensemble des établissements du SCÉRÉN, 
CRDP et CNDP ; ce dernier exerçant de plus une mission d’orientation et de coordination.

Les produits édités par le CRDP, qu’ils soient en ligne, imprimés, multimédias répondent aux besoins 
des enseignants. Ils s’insèrent dans le cadre des priorités académiques définies par le Recteur et 
s’inscrivent dans les orientations et préconisations définies par la Direction de l’édition du CNDP.

Le Conseil éditorial, constitué de personnes représentatives de l’ensemble des services du CRDP, 
décide du choix et de la mise en œuvre des projets en s’appuyant sur les avis des inspections de 
l’académie.

Les projets sont ensuite soumis à l’Observatoire de l’édition du SCÉRÉN. Cette instance nationale 
est chargée, outre de définir les grandes orientations, d’évaluer les projets éditoriaux, de veiller à leur 
complémentarité et(ou) leur insertion dans les collections nationales.

Ces dernières années, le CRDP de Paris a déterminé sa production éditoriale pour accompagner le 
premier degré, l’enseignement des langues, l’EDD et plus récemment les sciences. Pour ses éditions 
en ligne, ce sont les arts et la culture (théâtre, cinéma, littérature) qui ont été privilégiés.

En fonction des critères fixés ci-dessus, le CRDP conçoit ses projets éditoriaux. Pour les mener à bien, 
comme tout éditeur, le CRDP peut être à la recherche d’auteurs (de préférence des enseignants ou des 
inspecteurs).

Le CRDP reçoit aussi des projets extérieurs qu’il étudie en les soumettant à son Conseil éditorial (étude 
de faisabilité et de rentabilité).
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